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Question 7/1: 
Accès/service universel

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1

TITRE:
PROJET DE NOUVELLE QUESTION SUR L'ACCÈS/LE SERVICE UNIVERSEL

________

A sa réunion de septembre 2001 (3‑7 septembre), la Commission d'études 1 de l'UIT‑D a examiné et adopté le projet de révision de la Question 7/1 ci‑joint, qui a été soumis au GCDT, pour examen, dans le cadre des travaux préparatoires de la CMDT‑02. A sa réunion d'octobre 2001 (3‑5 octobre), le GCDT a approuvé la Question, assortie de l'observation indiquée ci‑dessous et décidé de l'envoyer aux Etats Membres et aux Membres du Secteur du développement des télécommunications.

Le GCDT a déclaré qu'il fallait définir de façon précise le point 4 (Echéance pour l'obtention des résultats prévus).

1
Exposé de la situation ou du problème

1.1
Etant donné:

a)
le Document 1/192 présenté par l'Administration du Bénin, à propos de la situation des pays en développement, en particulier des pays les moins avancés (PMA) et notamment de la plupart des pays africains;

b)
le Document 1/211 émanant du Rapporteur pour la Question 7/1, qui souligne la nécessité de résoudre le problème du financement du service universel par le recours à des sources externes dans le cas des pays en développement, compte tenu du fait que, lorsque à un pays déterminé correspond une dimension économique très petite, les solutions classiques ne lui permettent pas de se procurer les fonds nécessaires pour garantir la fourniture du service universel;

c)
que du fait que ce problème se pose dans diverses régions et qu'il doit mettre à contribution les pays développés qui sont les sources de financement naturelles pour les PMA, il apparaît nécessaire d'analyser la situation à l'échelle mondiale et non pas régionale.

1.2
Considérant:

a)
que le Groupe du Rapporteur pour la Question 7/1 a déjà rempli une grande partie de sa mission et n'a pas apporté de réponse au problème exposé dans le paragraphe précédent;

b)
qu'il est nécessaire pour les PMA de trouver les solutions qui leur permettront de participer à la société de l'information et que l'accès/le service universel est un outil indispensable pour ce faire;

c)
que les solutions requises passent par la recherche d'idées novatrices qui permettront de trouver de nouvelles formes de financement pour le développement du service universel dans ces pays et qu'à cette fin il est nécessaire de créer un groupe de travail;

d)
que le Document 1/RGQ7/022 contient d'importantes données sur les sources de financement non traditionnelles et peut servir de point de départ aux études proposées. 

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Déterminer des sources de financement non traditionnelles pour le développement de l'accès/du service universel dans les pays en développement, notamment pour les pays les moins avancés (PMA), tenant compte de la réalité de leurs économies.

Tenir compte en particulier de la couverture géographique limitée, de la faible télédensité (inférieure à 1%) et des moyens financiers insuffisants de ces pays, compte tenu de la tendance à la privatisation des anciens opérateurs publics et à la libéralisation progressive du secteur, processus qui rendent encore plus difficile - dans le cas des pays en question - l'obtention des moyens financiers nécessaires pour atteindre les objectifs d'accessibilité, de disponibilité et d'accessibilité économique. 

Décrire les cadres législatifs et réglementaires qu'il faudra établir pour pouvoir accéder à ces nouvelles formes de financement. 

3
Description des résultats escomptés

a)
Proposition de formes non traditionnelles de financement de l'accès/du service universel pour les pays en développement, en particulier pour les PMA.

b)
Stratégie à recommander aux différentes administrations pour accéder à ces nouvelles formes de financement.

4
Echéance pour l'obtention des résultats prévus

A définir.

5
Auteurs/coauteurs de la Question

Pays en développement et PMA.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

a)
Contributions des Etats Membres et des Membres des Secteurs.

b)
Organisations internationales de coopération.

c)
Organismes de financement internationaux.

d)
Pays et/ou association de pays consacrant des fonds à la coopération internationale.

e)
Enquêtes/analyses comparatives.

f)
Informations disponibles à l'UIT.

g)
etc.

7
Destinataires de l'étude

Les pays en développement et, en particulier, les PMA.

8
Méthode proposée pour traiter la Question

Compte tenu de la nature de la Question proposée, du nombre de sources d'informations requises, qui pourrait être élevé, et du temps nécessaire pour apporter des solutions au problème posé, l'étude devrait être menée dans le cadre d'une commission d'études, sur plusieurs années, avec des résultats intermédiaires.

____________
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